
Assurance vie et clients 
fragiles – FFCLF

Vendre un produit d’assurance
vie Ã  un client fragile : points
d’attention et nouvelles
obligations rÃ©glementaires pour
les distributeurs de produits
d’assurance

Code produit :  FFCLF
Niveau : Perfectionnement
ModalitÃ© : Classe virtuelle
DurÃ©e (en heure) : 2.5
Tarif : 

Eligible DDA :  oui
Public : 

IntermÃ©diaires d'assurance,
commerciaux, gestionnaires
assurance vie

PrÃ©requis : 

Aucun

Objectif

DÃ©tecter les situations Ã  risque pour mettre en Å?uvre les bonnes pratiques dÃ©diÃ©es Ã  la
vente d'un produit d'assurance vie Ã  un client fragile

Programme de la formation

Notion de client fragile
DÃ©finition (ACPR)
Rapport AMF et ACPR
Etat des lieux de la jurisprudence
Points dÃ©laissÃ©s par la pratique

Renforcement des obligations pour le distributeur direct
Champ d'application : assurance vie et produits financiers
Obligations au stade de la souscription : vigilance accrue de l'autoritÃ© de contrÃ´le
Interdictions en matiÃ¨re de distribution
Obligations en matiÃ¨re de gestion : suivi client, surveillance et vigilance

Bonnes pratiques Ã  mettre en place
CrÃ©ation d'un rÃ©fÃ©rent vulnÃ©rabilitÃ©
Obligations liÃ©es Ã  la gouvernance produits : livrables et politiques internes
ConsÃ©cration du devoir de conseil : sensibilisation accrue
Cas pratique : la vente d'un produit d'assurance
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Moyens dâ??Ã©valuation

Evaluation des acquis de la
formation par le biais de QCM
et/ou dâ??exercices pratiques
Questionnaire de satisfaction
Ã  chaud complÃ©tÃ© par
chacun Ã  lâ??issue du stage
Questionnaire
dâ??Ã©valuation Ã  froid
complÃ©tÃ© par chacun
entre 2 et 3 mois aprÃ¨s le
stage

MÃ©thodes pÃ©dagogiques

ExposÃ©s Ã  partir d'un
diaporama
RÃ©alisation d'exercices et
de cas pratiques
Ã?changes d'expÃ©riences
avec les participants

Â© AF2A - Tous droits rÃ©servÃ©s

 


